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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 
29 septembre 2022 

- 
- 
L'an deux-mille-vingt-deux, le vingt-neuf septembre à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de 
Communes, sous la présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      32 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA (entre en séance lors de l'examen du point 4.1) – Daniel BRAUN – Yves COQUELLE – 
Anne DEHESTRU – Annie DITTRICH – Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – 
Jean-Luc GALLIATH – Marie-Natacha GALLIATH (Suppléante d'Alain FURSTENBERGER) – Guy HABECKER – 
Philippe HECKY – Daniel HINDELANG – Marie-Christine HUMMEL – Marc JUNG – Yann KELLER – 
Francis KOHLER – Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Fleur OURY – 
Karine PAGLIARULO – Jean-Pierre PELTIER – Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – 
Marie-Josée STAENDER – Grégory STICH – César TOGNI – Joseph WEISSBART (Suppléant de 
François WURTZ) – André WELTY –  
- 
Ont donné procuration : 
Josiane BRENDER-SYDA à Yann KELLER – Hélène CORNEC à Anne DEHESTRU – Christian FACCHIN à 
Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Claudine GRAWEY à César TOGNI – Maud HART à Marcello ROTOLO – 
Maurice KECH à Jean-Jacques FISCHER (en raison de l'absence de sa suppléante Yvette BISSEY) – Francis KLEITZ 
à Guy HABECKER – Claude MULLER à Daniel BRAUN – Aurélie OTTMANN à Dominique ABADOMA (à compter 
du point 4.1) –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
La presse locale 
- 
Secrétaires de séance : 
Marc JUNG, assisté par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Signé et publié sur le site Internet de la CCRG le 10 octobre 2022 
Le Président de la CCRG, Marcello Rotolo 

Le Secrétaire de séance, Marc Jung 

Point 6. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
 
6.3- Convention de partage des frais d’électricité et d’entretien des points lumineux de la 

Zone d’Activités intercommunale Les Portes du Florival et des points lumineux de la 
voie verte communale longeant le Camping (MG) 

 
Ce point est présenté par Monsieur le Vice-Président André Schlegel. 
 
Dans le cadre des travaux de la création de la Zone d’Activités Les Portes du Florival et de l’aire de 
covoiturage, quatre mâts d’éclairage public (trois appartenant à la CCRG, un à la Commune 
d’Issenheim) ont été mis en place (cf. annexe 10). 

Ces derniers sont raccordés sur un comptage appartenant à la Commune d’Issenheim. 

Parallèlement, dans le cadre des travaux d’aménagement de la piste cyclable communale longeant 
le Camping Le Florival, neuf points lumineux ont été installés par la Commune. 

Ces derniers sont, quant à eux, raccordés sur l’éclairage interne du Camping. 

Afin de limiter les travaux lourds de séparation des flux ainsi que les surcoûts liés aux abonnements 
auprès des fournisseurs, il est proposé de valider une convention de partage de frais (cf. annexe 11) 
dont les principaux termes sont les suivants : 
 Les frais de consommation et d’abonnement de l’éclairage public des Portes du Florival sont pris 

en charge par la Commune d’Issenheim. 
 Les frais de consommation et d’abonnement des points lumineux de la piste cyclable sont pris 

en charge par la CCRG. 
 Chaque collectivité se charge d’assurer la maintenance et le suivi des points lumineux. 
 
Le Conseil Municipal de la Commune d’Issenheim a délibéré favorablement quant à la mise en 
œuvre de cette convention en date du 22 juin 2022. 
 
Le Bureau, réuni le 12 septembre 2022, a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté : 
- de valider la convention de partage des frais jointe en annexe 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention et tout document y afférent. 
 
 
Ce point est adopté à l'unanimité dont neuf procurations – Josiane Brender-Syda – Hélène Cornec – 
Christian Facchin – Claudine Grawey – Maud Hart – Maurice Kech – Francis Kleitz – Claude Muller – 
Aurélie Ottmann –. 
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CONVENTION DE PARTAGE DES FRAIS D’ÉLECTRICITÉ ET D’ENTRETIEN DES POINTS 
LUMINEUX DE LA ZONE D’ACTIVITÉS INTERCOMMUNALE LES PORTES DU FLORIVAL 

ET DES POINTS LUMINEUX DE LA VOIE VERTE COMMUNALE LONGEANT LE CAMPING 
 
 
 
Vu la délibération de la Commune d’Issenheim en date du …………… approuvant la présente convention 
et autorisant le Maire à la signer. 
 
Vu la délibération de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du …………… 
approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer. 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Commune d’Issenheim, représentée par son Maire, Monsieur Marc Jung, dûment habilité par la 
délibération susvisée, ci-après désignée par la "Commune", 
D’une part, 
 
La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, représentée par son Président, 
Monsieur Marcello Rotolo, dûment habilité par la délibération susvisée, ci-après désignée par la 
"CCRG", 
D’autre part, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
PRÉAMBULE 

Afin d’éviter de devoir modifier les compteurs d’électricité alimentant les points lumineux de la Zone 
d’Activités intercommunale Les Portes du Florival et celui des points lumineux de la piste cyclable 
communale, il est proposé un partage des coûts entre la Commune d’Issenheim et la CCRG. 
 
 
ARTICLE 1er – OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partage des coûts d’éclairage public 
de la Zone d’Activités intercommunale Les Portes du Florival et de la piste cyclable communale 
longeant le Camping intercommunal compte tenu des équipements de comptage existants. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES AMÉNAGEMENTS CONCERNÉS 

 Les neuf points lumineux de la piste cyclable communale sont actuellement raccordés sur le 
compteur de l’éclairage du Camping intercommunal. 

 Les trois points lumineux de la Zone d’Activités intercommunale Les Portes du Florival sont 
raccordés sur un compteur d’électricité appartenant à la Commune d’Issenheim. 
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ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE D’ISSENHEIM 

La Commune s’engage à prendre à sa charge le paiement du coût de la consommation et l’abonnement 
d’électricité des points lumineux de la Zone d’Activités intercommunale Les Portes du Florival. 

La Commune s’engage à prendre à sa charge le suivi et la maintenance des points lumineux de la piste 
cyclable communale, notamment leur entretien, le remplacement des lampes, la remise en peinture, 
leur remplacement en cas d'accident et les contrôles électriques réglementaires. 
 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 

La CCRG s’engage à prendre à sa charge le paiement du coût de la consommation d’électricité de 
l’éclairage public de la piste cyclable communale longeant le Camping intercommunal. 

La CCRG s’engage à prendre à sa charge le suivi et la maintenance des deux points lumineux de la Zone 
d’Activités intercommunale Les Portes du Florival, notamment l'entretien des candélabres, le 
remplacement des lampes, la remise en peinture, le remplacement en cas d'accident et les contrôles 
électriques réglementaires. 

La Commune d’Issenheim s’engage à ne pas rajouter de points lumineux sans en avoir préalablement 
informé la CCRG. En cas d’accord, un avenant devra être validé. 
 
 
ARTICLE 5 – DURÉE 

La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature par les parties et restera 
valable pendant toute la durée des obligations liées à son exécution. 
 
 
ARTICLE 6 – RÉSILIATION 

La présente convention, de par sa nature et son objet, n'est susceptible de résiliation qu'en cas de 
disparition des aménagements, ouvrages et équipements visés à l'article 2 et/ou de modification dans 
la situation juridique des parties, emportant des conséquences directes sur le contenu et/ou l'étendue 
de leurs engagements respectifs. 

Dans cette hypothèse, il appartiendra à la partie qui entend se prévaloir des dispositions qui précèdent 
de notifier son intention de mettre fin à la présente convention à l'autre partie, par lettre 
recommandée avec avis de réception postal, trois mois au moins avant la date à laquelle la résiliation 
prendra effet. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
À ……………, le …………… 
 
 
 Le Maire d’Issenheim Le Président de la CCRG 
 Marc JUNG Marcello ROTOLO 
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